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Bâtir un plan d’action : 
Valider une action en quelques questions 

Démarche 
PFM 

 

C’est à cette étape que les responsables de la mise en œuvre des actions doivent évaluer la faisabilité des actions et identifier les obstacles 
potentiels à la réalisation de celles-ci. La nature des questions à se poser pour s’assurer de la faisabilité d’une action s’articule autour des 
cinq (5) dimensions suivantes :  

 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
Quoi faire avec les actions qui ne passent pas le test de faisabilité? 
 
Dans le cas où les obstacles identifiés empêcheraient la réalisation de l’action dans sa forme actuelle, il est important de ne pas exclure 
l’action pour autant et de poursuivre la réflexion en se demandant si elle peut être formulée ou proposée d’une autre façon : 

 

 Face à un objectif très ambitieux, initier une action plus modeste ou à un niveau différent. Parfois, il vaut mieux une 
succession d’actions plus modestes qu’une action qui ne verra jamais le jour.  

 Chercher des sources de financement ou explorer les possibilités de partenariat avec des acteurs du milieu ou avec 
d’autres municipalités.    

 Évaluer la possibilité d’échelonner la mise en œuvre.  

 Initier des projets pilotes. 

 Revoir le rôle que la municipalité peut jouer dans la réalisation de L’action. Pour ce conseil, nous vous invitons à 
consulter notre outil sur les quatre (4) rôles de la municipalité (Leader, Partenaire, Collaboratrice, Ambassadrice).  

 

Action

Financier

Humain

LégalMatériel

Politique

• Est-ce qu’il y a des ressources financières disponibles ou des 

sources de financement accessible pour la réalisation de l’action ? 

• Est-ce que les 
ressources humaines 
dont dispose le 
service/direction 
responsable sont 
suffisantes? 

• Est-ce que la 
réalisation de l’action 
exige une expertise 
particulière? 

• Est-ce que la municipalité dispose des 
infrastructures ou du matériel 
nécessaires à la réalisation de l’action?  

• Est-ce que les lois, les pouvoirs et les 
champs de compétence permettent la 
réalisation de l’action?  
 

• Est-ce que l’action 

proposée est en 

lien avec le 

programme 

politique du parti 

en place? 

• Peut-on arrimer 

cette action avec 

d’autres politiques, 

plan stratégique ou 

autres?  

 


